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Depuis les années 1950, l’Europe et l’Amérique

du Nord ont connu une dynamique urbaine compa-

rable : la métropolisation. Avant la Seconde Guerre

Mondiale, la frontière était nette entre un monde

rural, majoritaire, et un monde urbain, minori-

taire, constitué de grandes villes industrielles (Oli-

ver, 2001, p.35). Ce tableau a été largement per-

turbé par l’extension de la mobilité (Dessemontet

et al., 2010) et, en Amérique du Nord, par la multi-

plication des institutions locales (Burns, 1994), qui

ont créé de larges zones urbaines ne gravitant plus

uniquement autour d’un centre urbain unique.

Les métropoles sont des réalités sociales et spa-

tiales mesurées par la mobilité. Une étendue spa-

tiale fait métropole lorsqu’elle abrite en son sein

l’essentiel de la mobilité quotidienne des individus

qui y résident. Pour la plupart des agences statis-

tiques d’Europe et d’Amérique du Nord, c’est un

seuil de pendularité entre communes qui les défini.

Ce seuil varie, et il est souvent ajouté à un critère

de centralité urbaine, mais le mode de calcul est

comparable. Une aire métropolitaine existe parce

que ses habitants utilisent un espace cohérent pour

leurs déplacements domicile-travail. C’est une ap-

proximation, car ces déplacements ne constituent

qu’une part décroissante de la mobilité réalisée

des individus. La mobilité de loisir, notamment,

prend une importance relative grandissante. Le

marché spatial de l’emploi est le thermomètre des

métropoles (Duranton, 2013). On peut néanmoins

conjecturer que cette approximation permet de sai-

sir avec une marge d’erreur acceptable la réalité

spatiale métropolitaine.

Aucune réalité institutionnelle ne correspond

cependant à la réalité spatiale métropolitaine. L’es-

pace métropolitain est institutionellement frag-

menté( Kubler (2005), Oliver (2001)). L’espace

vécu des mobilités ne correspond pas à une réalité

institutionnelle et politique unique. Il n’y a pas de

gouvernement métropolitain. En Europe, des gou-

vernements d’agglomération ont été créés dans cer-

tains pays, comme la France, mais ne couvrent

que les coeurs métropolitains et ne disposent que

de compétences spéciales et limitées. Aux Etats-

Unis, quelques rares gouvernements métropolitains

ont été créés mais la plupart des tentatives ont

échouées. Comme en Suisse, ces efforts portent

avant tout aux Etats-Unis sur la coordination de

gouvernements locaux préexistants.

Cette fragmentation varie et l’on reconnâıt dans

cette variation des patterns géographiques plus ou

moins marqués. Au Etats-Unis, par exemple, les

métropoles des grands lacs ou du sud sont significa-

tivement moins fragmentées que celles du nord-est.

La fragmentation institutionnelle est-elle un

problème ? Ce hiatus entre réalité sociale et

réalité institutionnelle a donné lieu à une contro-

verse en sciences politiques, encore active aujour-

d’hui. Rapportée par Kubler (2005, p.27) et Blat-
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Géopoint 2014 T. Favre-Bulle Défragmenter les métropoles

ter (2007, p.329), elle oppose les “réformateurs

métropolitains”, les partisans du choix rationnel

et les “nouveaux régionalistes”. Les “réformateurs

métropolitains” cherchent à refermer cette lacune

entre les deux réalités, créant des gouvernements

métropolitains qui disposeraient du monopole des

politiques urbaines, selon une conception webe-

rienne (Weber, 1921) qui implique la confiance dans

l’institution et sa bureaucratie. Par contraste, sui-

vant le modèle de Tiebout (1956) qui inspire les par-

tisans du choix rationnel, ou choix public, la frag-

mentation créé une concurrence productive entre

les institutions, pour attirer des individus mobiles

et les ressources fiscales qu’ils génèrent. C’est une

approche fédéraliste qui est partiellement descrip-

tive de la situation suisse ou américaine. Jusqu’à

la dernière décennie, la controverse s’est déroulée

entre ces deux écoles (Lowery, 1999, p.29–30), que

Ostrom (1972) a identité comme les “deux tradi-

tions de la réforme métropolitaine”. Plus récent, le

“nouveau régionalisme” (Frisken and Norris, 2001)

se veut pragmatique et se focalise sur la coopération

entre gouvernements locaux existants, ainsi que sur

les réseaux rassemblants acteurs publics et privés.

Que peut dire la géographie de cette contro-

verse ? Les sciences politiques ont largement laissé

de côté la spatialité de la réalité métropolitaine.

Cette mise à l’écart de l’espace est une ap-

proximation, mais cette approximation fausse

considérablement les raisonnements et les modèles

proposés. Les modèles proposés par la théorie du

choix rationnel ou le réforme métropolitaine re-

posent sur le postulat d’un espace univoque. Le

choix rationnel y ajoute le postulat d’homogénéité.

La géographie peut déconstruire ces postulats et

contribuer à renouveler le débat sur cette question

dans les sciences politiques. Que ces postulats ne

soutiennent pas un examen géographique rigoureux

n’est cependant pas suffisant. Il faut encore qu’ils

soient une condition nécessaire de validité de ces

modèles. Si l’espace importe, et que la spatialité

des modèles au coeur de la controverse ne tient pas,

alors la géographie se trouve en position de renou-

veler cette controverse.

L’espace n’est pas homogène. C’est le pos-

tulat spatial spécifique du choix rationnel. Pour que

la concurrence fonctionne entre gouvernements lo-

caux, il est nécessaire que le choix de localisation

des individus repose essentiellement sur leur action,

et non sur leurs qualités spatiales. Pour les théories

du choix rationnel, les individus ont des préférences

en matière de service public (des préférences dont la

formation ou l’évolution n’est pas explicitée) et se

localisent là où ils trouvent le meilleur compromis

entre la satisfaction de ces préférences et le coût fis-

cal qu’ils doivent supporter pour les satisfaire. Or,

l’espace n’est pas homogène. Il ne s’agit pas d’es-

pace physique, mais d’espace social. Les dimensions

spatiales qui importent pour la société et celles sur

lesquelles les individus peuvent s’appuyer pour faire

des choix ne sont pas distribuées de manière ho-

mogènes. Pour les espaces réticulaires, l’idée même

d’une distribution homogène n’a pas de sens. La

superposition d’espaces aux propriétés différentes

mais pas forcément convergentes créé de profondes

inégalités. Les notions de centralité et d’accessibi-

lité l’illustrent.

Ces espaces sont constitués par des processus

sociaux agissant dans le temps. Cette historicité de

l’espace pose un problème pour modéliser l’espace

comme marché car il créé une dépendance au che-

min déjà parcouru. Il augmente les coûts d’entrée

dans le marché. Le choix rationnel repose sur une

conception intégralement véhiculaire de l’espace,

c’est à dire échangeable sur un marché. Si depuis

le 18ème siècle les Etats-Unis et l’Europe ont pro-

gressé dans cette conception véhiculaire de l’espace,

le mouvement n’est pas et ne peut pas être achevé.

L’espace n’est jamais entièrement fongible et li-

quide.

L’espace n’est pas univoque. C’est le

postulat commun des deux premiers modèles

métropolitains. De multiples espaces peuvent co-

habiter sur la même étendu sans avoir ni la

même nature (réticulaire ou aire) ni les mêmes

frontières. Pour des raisons différentes, choix pu-

blic et régionalisme réduisent l’espace à l’uni-

voque. Pour le choix public, il s’agit d’une condi-

tion nécessaire de la véhicularité. Un espace

pris dans un entrelacement d’autres espaces n’est

plus échangeable. Dés lors il faut postuler que

toutes les dimensions spatiales pertinentes sont en-

closes dans les frontières de l’institution. Pour les

“réformateurs métropolitains”, c’est la capacité de
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l’action publique qui est déterminante. L’espace

d’une métropole n’est pas homogène, et c’est pour

agir efficacement sur cet ensemble hétérogène que

l’espace de l’institution doit correspondre terme à

terme à l’espace de la métropole. Dans les deux cas,

à une échelle différent, municipalité ou métropole,

il s’agit d’englober toutes les dimensions spatiales

pertinentes dans un seul espace, celui des frontières

de l’institution.

La relation du nouveau régionalisme à l’espace

est plus problématique parce qu’elle est agnostique.

Il ne se préoccupe pas d’espace, mais des réseaux

d’acteurs qui peuvent avoir une dimension spa-

tiale forte et nécessaire, mais sans qu’elle soit for-

mulée explicitement. Derrière chaque acteur, il y a

une capacité d’action qui est nécessairement spa-

tiale. Mais cette spatialité n’est pas explicitée, ni

théorisée. La capacité collective de ces réseaux d’ac-

teurs est pourtant inséparable de leurs interspatia-

lités (Levy, 2013), c’est-à-dire de la manière dont

leurs espaces de référence (il peut y en avoir plu-

sieurs par acteur) interagissent entre eux. La rela-

tion d’acteur à acteur est la seule dimension ex-

plicite du nouveau régionalisme, mais il ne peut

avoir prise sur l’espace métropolitain que si il rend

également explicite la relation d’espace à espace.

Les trois principaux courants qui occupent le

débat sur la forme institutionnelle de la réalité spa-

tiale métropolitaine ont un rapport problématique

à l’espace, soit qu’ils se reposent sur des postu-

lats abusifs, soit qu’ils laissent de côté la dimen-

sion spatiale. La géographie peut, par un examen

rigoureux de cette dimension spatiale, contribuer

à renouveler ce débat. L’espace est une dimension

nécessaire, mais pas suffisante, de cette controverse,

et il est donc important de créer des connexions

entre sciences politiques et géographie. Les unes

ne peuvent, nous l’avons vu, ne se préoccuper que

d’institutions politiques sans un examen rigoureux

de leur espace. L’autre ne peut se reposer sur le

seul espace sans approfondir sa production et son

histoire sociale et politique.
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